
Victime riveraine de la chasse en forêt domaniale  
Saison 2025/2026 

Episode 1 du jeudi 23 octobre 2025

RÉSUMÉ DE LA SITUATION ANTÉRIEURE :
Une propriétaire riveraine de la forêt domaniale de Vierzon interdit la chasse sur sa 
propriété et subit des menaces et dangers de la part des chasseurs locataires de 
l’ONF.
Elle a fait toutes les démarches 
amiables possibles  : rencontre 
avec l’association de chasse, 
courriers à la fédération, à la 
préfecture, à l’ONF, convocation 
de l’association de chasse et 
de l’ONF par un conciliateur de 
justice, demande de mesures de 
sécurité au maire et au préfet, 
signalement au procureur, tout 
ceci sans résultat.
Elle a déposé plainte, constat 
d’huissier à l’appui, et ils 
ont été mis en examen pour 
menaces de mort et mise en 
danger de la vie d’autrui.

LES CHASSEURS ONT BÉNÉFICIÉ 
D’UN NON-LIEU CAR :

- la plainte pour menace de mort 
était tardive, le délai de pres-
cription dépassé,
- la mise en danger de la vie 
d’autrui n’a pas permis un ren-
voi devant le tribunal car aucun 
texte n’obligeait à respecter 
l’angle de 30°.
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L’ONF a pris quelques mesures de sécurité qui ne sont pas respectées, ni par les 
chasseurs ni par les agents ONF locaux encadrant les chasseurs !
Les chasseurs se sentent fort avec cette impunité, affirmant que l’ONF ne fera rien contre 
eux puisque l’ONF a besoin de leur argent. Un témoin affirme que les chasseurs locataires 
de l’ONF sont du rebut, ceux refusés par les propriétaires et gestionnaires de territoires 
de chasse privés.

LES MENACES ET AGRESSIONS SE POURSUIVENT ENVERS LA RIVERAINE

Vidéo : https://www.youtube.com/watch?v=hKpTo8m4xKo

En février 2019, au croisement de la route communale et de l’entrée de la forêt do-
maniale, un tir retenti après le signal de fin de battue et un projectile passe devant 
sa tête. 
En état de choc elle appelle le 17 qui envoie le PSIG (Peloton de Surveillance et d’Inter-
vention de la Gendarmerie) de Vierzon sur les lieux. Les gendarmes relèvent les identités 
des chasseurs et quelques notes en disant « on ne connait rien à la chasse, vous serez 
recontactée pour le dépôt de plainte » ce qui n’a pas été fait. Plainte est déposée direc-
tement au procureur avec ITT de 10 jours, classée sans suite pour preuves insuffi-
santes.

Suite à la loi du 2 février 2023 interdisant l’intrusion sans autorisation, la victime 
installent des panneaux rappelant les infractions pénales autour de sa propriété pri-
vée avec des courriers d’information adressés à toutes les autorités, chargées de faire 
respecter la loi. L’un d’entre eux est arraché sur sa propriété et détérioré, plainte a été 
déposée, sans suite.
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Le jeudi 23 octobre 2025, les chiens de chasse débordent de la forêt domaniale en 
propriété privée interdite à la chasse pendant plus d’une heure sans aucun rappel des 
chiens. C’est le comportement habituel des chasseurs !
https://www.youtube.com/watch?v=56UIVKAqf4g
Le calendrier ONF des jours chassés en forêt domaniale de Vierzon n’indiquait rien dans 
cette zone à la date du 17 octobre, il est précisé que les jours peuvent changés d’où l’in-
térêt des panneaux « chasse en cours » obligatoires, inexistants ce 23 octobre.
Un conseil était donné par l’ONF d’éviter de se promener en forêt à cause de la tempête 
Benjamin. Mais ça n’arrête pas les chasseurs !

La riveraine victime de chasse chez autrui par la poursuite du gibier par les chiens dans 
sa propriété privée demande qui est le directeur de battue : un chasseur invité prétend ne 
pas savoir, la fille du président de l’association des chasseurs refuse toute discussion car 
« on est chez nous, on chasse chez nous », oubliant que la forêt domaniale et publique 
n’est pas la propriété privée de l’association de chasse.

Plusieurs décennies à tenter 
de faire respecter le droit de 
propriété, le droit de n’être ni 
blessée ni tuée, le droit à la 
tranquillité pour les animaux 
domestiques et de compagnie, 
en vain.

Aucun espace de vie tranquille 
et en sécurité en période de 
chasse.

Les droits des non-chas-
seurs sont violés en toute 
impunité, jusqu’à quand ?  

https://www.youtube.com/watch?v=56UIVKAqf4g

